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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 188 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 Décembre 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : M. GERARD GAZAY / MME. MARINE PUSTORINO 
 

 
OBJET 

Actions d'encadrement socio-professionnel au sein de Structures d'Insertion par 
l'Activité Economique (SIAE) : Conventions liant le Département des Bouches-du-

Rhône et divers Organismes. 

 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de l'insertion 

0413317377 
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PRESENTATION 
 
 
Depuis le 1er décembre 2008, le Département est chef de file de la politique publique 
d’insertion et, à ce titre, il a en charge l’insertion sociale et professionnelle. 
 
La loi précise que le bénéficiaire du RSA a droit à un accompagnement social et/ou 
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique, si et 
seulement si, il est titulaire d’un contrat d’engagement réciproque (CER). 
 
Les demandes présentées dans le rapport ressort de cette politique obligatoire. Elles 
sont portées par 8 associations représentant 9 chantiers d’insertion et 1 Entreprise 
d’Insertion. 
 
L’action relève de l’accompagnement professionnel. 
 
Les personnes relevant de cet accompagnement professionnel sont des personnes 
proches de l’emploi, dont les problèmes périphériques sont limités et n’entravent pas 
une dynamique d’accès à l’emploi. 
 
Le Conseil départemental a inscrit le présent dispositif dans son Programme 
Départemental d'Insertion (PDI). Ce document définit sa politique départementale 
d'accompagnement social et professionnel, recense les besoins et l'offre locale, et en 
planifie les actions.  
 
Pour toutes ces actions, la collectivité a convenu de financer en participant pour la 
première partie aux dépenses de structure et pour la seconde partie aux résultats 
obtenus, selon l’action. En aucun cas il ne s’agit de subvention de fonctionnement 
des dites associations. 
 
En effet, le secteur de l’Insertion par l’Activité Economique (IAE) permet aux 
personnes en difficulté sociale et professionnelle d’accéder à un emploi durable par 
l’acquisition de savoir-être, de savoir-faire et d’une expérience professionnelle. A 
cette fin, les structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) assurent, sur une 
durée maximale de 2 ans, une action d’encadrement technique et professionnel 
dénommée « tutorat ».  

 
Par délibération n° 258, adoptée par la Commission Permanente le 29 juin 2007, les 
modalités d’attribution de subventions, pour les actions d’encadrement 
socioprofessionnel au sein des SIAE, ont été fixées pour les Ateliers ou Chantiers 
d’Insertion (ACI) comme suit : 
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Action d’encadrement dans les Ateliers ou Chantiers d’Insertion (ACI) 
 
Un ACI est un dispositif d’insertion ayant l’agrément de SIAE et conventionné par 
l’Etat après avis du Conseil Départemental pour l’Insertion par l’Activité Economique 
(CDIAE). Il a pour vocation l’embauche et la mise en situation de travail, sur des 
actions collectives, de personnes présentant des difficultés sociales et 
professionnelles.  
 
Dans le cadre des ACI, les contrats de travail ont une durée hebdomadaire de 26 
heures modulables, dont, en moyenne, 20 heures de production et 6 heures 
consacrées aux activités de formation et d’accompagnement.  
 
Au delà de 6 postes agréés par le CDIAE, 50%, a minima, de la totalité des postes à 
pourvoir doivent  être attribués à des bénéficiaires du RSA socle. 
 
La fonction de tutorat est financée pour un montant de 3.500 € par an et par 
bénéficiaire, à partir de 3 postes attribués à des bénéficiaires du RSA socle, recrutés 
en Contrat à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI).  
 
 
 
Action d’encadrement dans les Entreprises d’Insertion (EI) 
 

Les EI produisent et commercialisent des biens ou des services en employant des 
personnes qui cumulent des difficultés sociales et professionnelles. Elles favorisent 
l’acquisition et la validation d’expériences et de compétences, la construction de 
projets professionnels et l’accès à l’emploi durable.  
 
Cette action est ainsi financée : 
 

- 1 500 € pour la fonction de tutorat par an et par bénéficiaire, à partir de 2 
postes attribués à des bénéficiaires du RSA socle, recrutés en équivalent 
temps plein (ETP). La durée moyenne hebdomadaire de travail est de 35 
heures pour un ETP. Au-delà de 5 postes agréés par le CDIAE, 50 % de la 
totalité des postes, a minima, doivent être destinés à des bénéficiaires du 
RSA socle. 
 

- 2 500 € par sortie positive emploi de tout salarié bénéficiaire du RSA socle : 
- recruté en ETP, dans les 3 mois, au maximum, après la sortie de l’EI, 

sur un emploi durable dans le secteur marchand hors IAE, d’au moins 
un mi-temps, en CDI ou en CDD d’une durée au moins égale à 6 mois ; 

- recruté dans un emploi en intérim, hors IAE, d’une durée au moins 
égale à 910 heures travaillées en 9 mois ; 

- ayant créé son activité pour une durée d’au moins 6 mois. 
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Afin de faciliter le démarrage des nouvelles structures des critères spécifiques 
seront appliqués la 1ère année de création, à savoir : 
 

- Forfait accompagnement vers l’emploi de 2.000,00 € par an et par bénéficiaire 
du  RSA en ETP sur poste d’insertion ; 
- Sortie positive vers l’emploi 2.000,00 €.  

 
 
 
Il est donc proposé de financer les actions décrites en détail dans le tableau ci-
après, soit 11 actions d’Ateliers ou Chantiers d’Insertion (ACI) et 1 action 
Entreprise d’Insertion (E.I.) 
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Organismes 

 
Action 

 
Période 

Prévisionnelle 
 

Territoire concerné 

 
Plus-value de l’action 

 
Public 

Bénéficiaire 
du RSA 
socle 

(BRSA) 

  

 
Montant de l’aide 

du Département 2017 
 

Cofinancements publics 
hors contrats aidés 

 
Montant de l’aide précédente 

 
Références des 

dossiers : 
- N° DI 

- N° GSU 
- Réunion CTD 

- Projet 

 
 

ATELIER JASMIN 
 

 
Statut : association 
 
Adresse : Le Maillane  
21 rue Blaise Cendrars  
13090 Aix-en-
Provence  

 
Président : Madame 
Nathalie Watremez 

 
 

Type d’action : Atelier 
ou Chantier 

d’Insertion (ACI)  
 

« Chantier 
d’Insertion Jasmin » 

 
Du 01/01/2017 au 

31/12/2017 
 

Pôle 6  
(Aix / Gardanne) 

 

 
Atelier Jasmin met en place un travail individuel et collectif créatif 
fondé sur l'expression artistique personnelle, facilitant la mise en 
valeur des savoir-faire et des compétences transversales à l'emploi.  
Il s’agit d’un chantier particulièrement adapté au public féminin tout en 
répondant a un besoin prégnant du territoire.  
Le chantier est constitué d’activités de création associées à des 
techniques artistiques diverses de coutures, de graphisme, de peinture 
et de mosaïque. 
 
L’objectif consiste à mettre en valeur les lieux publics par la décoration 
et l’aménagement d’espaces intérieurs et extérieurs, notamment par la 
réalisation de fresques murales. 
 
Le bilan final 2015 atteste de : 

- 3 salariés en emploi ménage ; 
- 1 salarié en formation DUT ; 
- 1 salarié en formation ADVF ; 
- 1 salarié en contrat CDD de 3 mois ; 
- 1 salarié a obtenu son permis de conduire B ; 
- 1 salarié en chantier d’insertion à Miramas ; 
- 2 salariés en arrêt maternité. 

 
Le bilan intermédiaire de l’action en cours établi au 30 juin 
2016 atteste de 12 sorties : 

- 2 salariés en créations d’entreprises (Sécurité et Retoucheuse) 
- 2 salariés en recherche d’emploi ; 
- 2 salariés en formation de droit commun ; 
- 2 salariés en contrats aidés auxiliaire de vie scolaire ; 
- 4 salariés sans emploi (problématiques santé) 

 
 

 
24 postes en 

insertion 
dont 13 

réservés au 
BRSA 

recrutés en 
CDDI, 

sur un ACI 

 
45.500,00 € 

 
soit 3.500,00 € X 13 BRSA 

 
 

Cofinancements publics : 
Région : 43.000,00 € 
CPA : 63.000,00 € 
 
Montant financé en 2016 : 
45.500,00 €  pour 13 BRSA 
 

 
2016.7/92 

 
INS-000688 

 
CTD du 

07/10/2016 
 

Renouvellement 
de la convention 

2016 
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REMISE EN JEUX 
 

statut : association 
 

adresse : Zone d’activité 
des Jalassières – 670 
route de Berre – 13510 
Eguilles 
 
président : Madame 
Agnès Beneton 

 

 
IAE Tutorat - Atelier ou 

Chantier d’Insertion 
(ACI) 

 
« Atelier d’Insertion 

Recyclage de 
jouets » 

Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle 6  

(Aix / Gardanne) 

 
Cette association a pour objectif la mise en œuvre d’un dispositif 
d’insertion au sein de la Communauté du Pays d’Aix. Elle récupère, 
valorise et commercialise les jeux et jouets d’occasion, leur conférant 
ainsi « une seconde vie ». L’association dispose d’un magasin pour la 
vente des jouets. 
Depuis 2016, l’association fonctionne sur 2 secteurs géographiques : le 
site d’Aix/Eguilles et le site de Vitrolles/Etang de Berre. 
Les postes proposés en faveur des salariés en insertion sont divers : 

- chauffeur, récupérateur, chargé des collectes ; 
- agent de tri et de réparation en atelier ; 
- vendeur en magasin ; 
- chargé des ventes sur internet ; 
- assistants commerciaux. 

 
Les postes  consistent en : 

- l’organisation de tournées de collectes auprès des particuliers, 
des groupes scolaires et des structures sociales ; 

- l’opération de tri, nettoyage et remise en état des jeux et jouets 
(y compris réparation électrique, conception et restauration de 
jouets en bois) ; 

- des actions de ventes en direction des publics à faible revenus 
et opérations de dons auprès d’organismes caritatifs. 

 
Le bilan de l’action 2015 atteste de : 

- 3 personnes en CDI (Grande distribution, Sodexho, Pressing) ; 
- 1 personne en CDD de 6 mois ; 
- 4 personnes en formation ; 
- 6 personnes en recherche active d’emploi 

 
Le bilan de l’action précédente arrêté au 31/12/2015 atteste : 

- 3 salariés en CDI ; 
- 1 salarié en CDD de 6 mois ; 
- 4 personnes en formation ; 
- 6 personnes en recherche active d’emploi. 

 
 

 
24 postes en 

insertion 
dont 12 
BRSA 

recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 
 

 
42.000,00 € 

 
soit 3.500,00 € X 12 BRSA 

 
Cofinancements publics : 
Métropole : 50.000,00 € 
Région: 43.000,00 € 
SPIP : 5.000,00 € 
 
Montant financé en 2016 : 
35.000,00 € pour 10 BRSA 
 

 
2016.7/90 

 
INS-000644 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention  
2016 
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DELTA SUD INSERTION 

 
Adresse : 8 bis avenue 
Frédéric Mistral  
13120 Saint-Rémy-de-
Provence 

 
Statut : association 
 
Président : M. Jean-
Jacques DOUZET 

 
IAE Tutorat - Atelier ou 

Chantier d’Insertion 
(ACI) 

 
«Chantier d’Insertion 
Prévention, Entretien 
et Aménagement des 

sites paysagers 
Tarascon-Boulbon » 

Du 01/12/2016 
au 30/11/2017 

 
 

Pôle 7 (Arles) 
 

 
Delta Sud Insertion a été créé en 2009 dans l’objectif de poursuivre le 
développement de l’offre d’insertion professionnelle sur Tarascon. 
Ce chantier d’insertion a comme support d’activité principale les 
métiers de l’environnement, du paysage et des espaces verts. 
Ce chantier vise à : 

- entretenir l’espace rural (Débroussaillage, abattage, 
destruction de nids de chenilles processionnaires) ; 

- prévenir les risques d’incendie et inondation (entretien et 
aménagement d’espaces ruraux et des bassins de rétention 
d’eau) ; 

- participer à la sauvegarde et à la valorisation du patrimoine : 
mise en évidence de sites archéologiques ; 

- restaurer et réhabiliter des petits équipements de second 
œuvre. 

 
Des prestations complémentaires sont également proposées : 

- distribution de journaux 
- collecte de déchets (végétaux et cartons) 

 
Les salariés participent ainsi à la mise en valeur de leur territoire. 
 
Le bilan final 2015 atteste de : 

- 19 BRSA en CDDI dont 7 femmes ; 
 
Le bilan intermédiaire établi au 31 mai 2016 atteste de 9 sorties : 

- 1 CDD de 4 mois en Régie de quartier ; 
- 1 CDD en tant qu’ouvrier agricole ; 
- 1 mission en emploi en intérim ; 
- 1 accompagnement global avec Pôle emploi ; 
- 3 salariés en ARE et PLIE avec accompagnement 

psychologique ; 
- 1 accompagnement avec pôle emploi ; 
- 1 en hospitalisation longue durée. 

 

 
14 postes en 

insertion 
dont  8 
BRSA 

recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 
 

 
28.000,00 € 

 
soit 3.500,00 € X  8 BRSA 

 
Cofinancements publics : 
Politique de la ville : 8.000,00 € 
Intercommunalité : 10.000,00 € 
Région PACA : 27.000,00 €  
SPIP : 6.480,00 € 
Etat : 103.508,00 € 
 
 
Montant financé en 
2015/2016 : 
28.000,00 € pour 8 BRSA 
 
 
 
 
 

 
2016.9/145 

 
N° INS-000631 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 
convention 2015/2016 
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13 A’TIPIK 

 
Statut : association 
 
Adresse : 10 rue des 
Antilles – 13006 
Marseille  
 
Président : Monsieur 
Jacques LE GARREC 

 
IAE Tutorat - Atelier ou 

Chantier d’Insertion 
(ACI) 

 
« Atelier Chantier 

d’Insertion Couture» 

Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
 

Pôle 1 
(1er/5ème/ 6ème /7ème) 

 
Cette action innovante a pour mission principale d’insérer 
professionnellement des bénéficiaires du RSA (BRSA) au travers 
d’ateliers de couture et de création de vêtements, d’accessoires 
spécialement conçus pour les personnes handicapées ainsi que la 
fabrication d’objets divers (sacs, objets déco). 
Cet atelier vise l’apprentissage d’aptitudes professionnelles ainsi que 
de compétences dans le domaine de l’accueil, de la création 
vestimentaire et de la couture. 
Aujourd’hui 13’ATIPIK répond de plus en plus à une demande de 
créateurs locaux axés sur la confection de sacs, objets de décoration et 
jouets pour artisans. 
Cette action met en exergue et valorise le potentiel du public BRSA. 
Elle participe également à sa redynamisation dans un objectif 
d’élaboration de projet professionnel. 
 
Le bilan de l’action précédente au 31/12/2015 atteste : 

- 1 sortie emploi CUI à temps plein ; 
- 1 formation qualifiante ; 
- 1 création d’entreprise. 

 
Le bilan de l’action en cours  atteste de : 

- 8 BRSA ont intégrés l’action ; 
- 1 sortie en création d’entreprise. 

 

 
14 postes en 

insertion 
dont 8 
BRSA 

recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 
 

 
28.000,00 € 

 
soit 3.500,00 € x 8 BRSA  

 
 

Cofinancements publics : 
Commune : 8.000,00 € 
Région PACA : 27.000,00 € 
 
 
Montant financé 2016 : 
24.500,00 € pour 7 BRSA. 
 
 

 
2016.7/100 

 
INS-000619 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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DE FIL EN AIGUILLE  

 
statut : association 
 
adresse : 2 rue de 
l’horloge – 13860 
Peyrolles en Provence 
 
président : Madame 
Odile BERGE  

 

 
IAE Tutorat - 

Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
«  Chantier 

d’Insertion Au Fil 
de soi » 

 
Du 01/01/2017  
au 31/12/2017 

 
 

Pôle 6 
(Aix / Gardanne) 

 

 
Cet atelier d’insertion est situé au centre du village de Peyrolles-en-
Provence au sein d’un environnement dépourvu en offre d’insertion en 
faveur d’un public en difficulté. 
Il accueille des personnes sans qualification souhaitant travailler dans la 
confection et la création. Il permet une réadaptation au monde du travail, la 
mise en place d’un projet professionnel et la mobilisation du réseau 
partenarial sur l’accompagnement social en direction des bénéficiaires 
souvent isolés géographiquement. 
L’activité du chantier se positionne sur des services de proximité dans le 
domaine de la couture, du recyclage de vêtement et d’accessoires, par 
diverses opérations telles que : 

- la récupération ; 
- le tri ; 
- le lavage ; 
- la confection (en couture et retouche) ; 
- l’étiquetage ; 
- le repassage ; 
- la mise en rayon et  la vente dans la boutique au centre de 

Peyrolles-en-Provence. 
Les BRSA bénéficient également d’un accompagnement 
socioprofessionnel décliné ainsi qu’il suit : 

- accueil et recrutement ; 
- immersion dans les activités de travail ; 
- préparation de la sortie en favorisant la validation du projet 

professionnel de la personne ; 
- mobilisation du réseau partenarial au niveau de 

l’accompagnement social. 
 
Le bilan de l’action 2015 atteste de : 

- 4 salariés ont validé leur Certificat de Qualification 
Professionnelle (CQP) ; 

- 1 BRSA a été orienté vers la Fibre Solidaire ; 
- 3 salariés sont en attente de formation. 

 
Le bilan intermédiaire de l’action établi au 15 mai 2016 atteste de 5 
sorties : 

- 5 personnes ont bénéficié de formations « acquérir les 
compétences clés et savoirs de base », initiation à l’outil 
informatique », « développer la sécurité au travail », « acquérir 
des compétences professionnelles en couture et blanchisserie » ; 

- 1 personne a validé son Certificat de Qualification Professionnelle 
(CQP)  

 
 

 
12 postes en 
insertion dont 

7 BRSA 
recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 

 
24.500,00 € 

 
soit 3.500,00 € X 7 BRSA 

 
Cofinancements publics : 
Communauté du 
Pays d’Aix : 36.000,00 €  
Région: 26.805,00 €  
 
Montant financé en 2016 : 
24.500,00 € pour 7 BRSA. 

 
 

 
2016.7/89 

 
INS-000628 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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LES AMIS DU 
MARAIS DU 
VIGUEIRAT 

 
Statut : association 
 
Adresse : Marais du 
Vigueirat – 13104 Mas 
Thibert 
 
Présidente: Madame 
Patricia SPANO  
 

 

 
IAE Tutorat - 

Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
« Les Marais du 

Vigueirat » 
 

Du 01/01/2017 
Au 31/12/2017 

 
Pôle 7 
(Arles) 

 
L’association des « Amis du Marais du Vigueirat »  a comme mission  
principale la protection de la faune et la flore du site des marais du 
Vigueirat situé près du village Mas Thibert. 
Elle joue également un rôle de sensibilisation du public et  développe des 
projets locaux afin de mettre en valeur le site et de diversifier les offres 
d’écotourisme. 
 
Les principaux travaux d’entretien et de développement des activités 
réalisés par l’équipe des salariés en insertion consistent en :  

- l’aménagement et l’entretien lié à la protection du patrimoine 
naturel (aménagement pour la faune, coupe d’arbre, renforcement 
de digues…) ; 

- l’aménagement et entretien des pâturages (améliorer les 
conditions de travail des éleveurs de taureaux et sécuriser les 
zones accueillant le public) ; 

- l’aménagement et entretien de la zone d’accueil des visiteurs 
(débroussaillage, élagage,…). 

 
Les activités d’entretiens des espaces naturels des marais permettent la 
mise en situation professionnelle autour de la mise en valeur d’un 
patrimoine naturel. Cette action favorise la réinsertion de personnes en 
difficultés et leur formation à des techniques éco responsables. 
 
Le bilan de l’action 2015 atteste de : 

- 1 CDD de 4 mois (secteur agricole) ; 
- 1 contrat aidé (secteur du nettoyage) ; 
- 8 orientations vers pôle emploi. 

 
Le bilan intermédiaire établi au 30 juin 2016 atteste de :  

- 3 personnes sont positionnées sur des formations qualifiantes ; 
- 1 personne passe son permis B ; 
- 5 personnes en attente de validation PMSMP. 

 
 

 
13 postes en 
insertion dont  

7 BRSA 
recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 

 
24.500,00 € 

 
Soit 3.500,00 € x 7 BRSA 

 
Cofinancements publics : 
Etat : 31.290,00 € 
Région : 43.000,00 € 
Politique de la Ville : 15.000,00 € 
Intercommunalité : 20.000,00 € 
Autre : 22.080,00 € 
 

 
Montant financé en 2016 : 
24.500,00 € pour 7 BRSA 

 
2016.8/116 

 
INS-000696 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de 
la convention 2016 
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EVOLIO PAYS 
d’AUBAGNE ET DE 

L’ETOILE 
 
 
Adresse :  
216 chemin du Charrel - 
BP 529 
13681 Aubagne Cédex 
 
 
Président : Monsieur 
Marc LOW 
 

 
IAE Tutorat – 

Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
Amélioration du 
cadre de vie des 

habitants des 
résidences à 

Aubagne : Les 
Arpèges, Hameau 
du Puits, Victor 
Hugo, Pin Vert 

 
Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle d’Insertion 8 

(Aubagne / la 
Ciotat) 

Depuis plusieurs années, EVOLIO P.A.E. œuvre en faveur de l’insertion 
vers l’emploi de jeunes et de bénéficiaires du RSA (BRSA) en difficulté 
notamment en développant des chantiers d’insertion. 
Le projet de ce chantier consiste en l’amélioration du cadre de vie des 
locataires de résidences « 13Habitat » par l’aménagement paysager et 
urbain sur la commune d’Aubagne. 
Les salariés en insertion réalisent des travaux de peinture, espaces verts, 
second œuvre et petite maçonnerie.  
Ce chantier permet aux salariés : 

- de participer à la création et à la production d’une œuvre 
collective à valeur patrimoniale et environnementale ; 

- de retrouver le désir et la fierté de travailler avec l’estime de soi ; 
- d’être orienté ensuite vers un emploi ou une formation qualifiante. 

 
Le bilan de l’action 2015 atteste de : 

- 2 emplois en intérim ; 
- 1 emploi en entreprise en CDD 
- 1 emploi en CDDI 

Le bilan intermédiaire de l’action en cours atteste de : 
- 1 recherche active d’emploi 1démission ; 
- 1 emploi en intérim ; 
- 5 contrats en cours. 

 
 

15 postes en 
insertion dont 

8 BRSA 
recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 
 

 
28.000,00 € 

soit 3.500,00 € x  8 BRSA 
 

Cofinancements publics : 
Région PACA : 15.265,00 € 
Politique de la Ville: 23.650,00 € 
Etat: 173.945 ,00€ 
 
Montant financé en 2016 : 
28.000,00 € pour 8 BRSA. 

 
2016.9/143  

 
INS-000436  

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 

IAE Tutorat – 
Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
Aménagements 

paysager et 
restauration de 
restanques du 

site de la Font de 
Mai à Aubagne 

 
Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle d’Insertion 8 

(Aubagne / la 
Ciotat) 

 

L’activité fondatrice de ce chantier est axée sur l’aménagement paysager 
et la valorisation du site de La Font de Mai, lieu touristique de 97 hectares 
sur la commune d’Aubagne. La nature des travaux consiste à répondre 
aux obligations légales de débroussaillement afin de permettre l’accueil du 
public en toute sécurité et de maintenir la propreté du site (arrosage, 
désherbage et taille des végétaux, restauration de murs en pierres, …). 
Ce site constitue le point de départ de sentiers de randonnées pédestres. 
Ce chantier s’articule autour de plusieurs phases visant à engendrer une 
dynamique de groupe ainsi qu’une prise en charge des salariés. 
L’objectif de l’action consiste à amener les BRSA vers l’emploi par le biais 
d’acquisition de techniques. 
Cette action favorise la construction d’un projet professionnel. 
Depuis 2 ans les salariés ont la possibilité de passer le CQP ouvrier 
espaces verts. 
 
Le bilan de l’action 2015 atteste de : 

- 5 emplois en CDD en EI ; 
- 1 départ à la retraite. 

Le bilan intermédiaire de l’action en cours atteste de : 
- 2 emplois en intérim ; 
- 1 emploi en CDD ; 
- 2 recherches actives d’emploi ; 
- 1 entrée en formation. 

 
 

20 postes en 
insertion dont 

11 BRSA 
recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 
 

38.500,00 € 
soit 3.500,00 € x 11 BRSA 

 
Cofinancements publics : 
Région PACA : 21.170,00  € 
Intercommunalité : 63.500,00 €  
Etat : 252.299,00 € 
 
Montant financé en 2016 : 
38.500,00 € pour 11 BRSA. 

 

2016.9/142 
 

INS-000434 
 

CTD du 07/10/2016 
 

Renouvellement de la 
convention n° 
2015.9/179 

2016 
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LES JARDINS DE 

L’ESPERANCE 
 

statut : association 
 
adresse : chemin des 
poissonniers - 13600 La-
Ciotat 

 
président : Monsieur 
Jean-Pierre ROSSI 

 
IAE Tutorat – Atelier 

ou Chantier d’Insertion 
(ACI) 

 
« Atelier d’Insertion 
Paysage et Jardin » 

 
Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle 8  

(Aubagne / La Ciotat) 

 
Ce chantier s’appuie sur la valorisation du patrimoine et des 
ressources locales.  
Cette action a pour objectif de développer des animations d’éducation 
à la nature, à l’environnement et au développement durable auprès de 
tout type de public : scolaire, extrascolaire, personnes en situation de 
handicap. 
Les salariés en insertion réalisent des missions d’entretien des 
espaces verts au sein de quartiers sensibles en partenariat avec 
d’autres structures. 
Ils réalisent ainsi des travaux de jardinage, d’espaces verts et de petite 
maçonnerie (aide à la création de jardins familiaux, pédagogiques et 
adaptés aux handicaps). 
 
Le bilan de l’action précédente atteste de 14 sorties : 

- 2 personnes en formations qualifiantes ; 
- 2 personnes en contrats IAE ; 
- 5 personnes en recherche d’emploi ; 
- 1 départ à la retraite ; 
- 4 personnes en CDD. 

 
Le bilan intermédiaire de l’action en cours atteste de : 

- 2 salariés en formations ; 
- 1 salarié en emploi contrat aidé ; 
- 1 salarié en CDD. 

 
 

 

 
28 postes en 
insertion dont 

11 BRSA 
recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 

 
38.500,00 € 

soit 3.500,00 € X 11 BRSA 
 
 

Cofinancements publics : 
Politique de la ville : 
16.000,00 € 
Région: 43.000,00 € 
Etat : 220.414,96 € 
 
 
Montant financé en 2016 : 
49.000,00 € pour 14 BRSA 

 
2016.9/144 

 
INS-000630 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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LES ATELIERS DE 

GAIA 
 

statut : association 
 
adresse : Le Bel 
Ormeau – 373 avenue 
Jean-Paul Coste – 
13100 Aix en 
Provence 
 
président : Monsieur 
Nordine ELMIRI 

 
IAE Tutorat – 

Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
« Chantier 

d’Insertion Le 
Potager de Gaïa » 

 
Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle 6  

(Aix / Gardanne) 

 
Cet atelier de maraîchage biologique en entrées et sorties permanentes est 
soutenu par la commune de Gardanne. 
 
Les activités sont liées à une exploitation agricole. L’activité principale du 
chantier consiste en la production et la vente de légumes biologiques et 
plantes aromatiques.  
Les salariés en insertion réalisent toutes les tâches de jardinage (préparer les 
sols, semer, bouturer, rempoter, désherber, récolter…) ainsi que la 
préparation et la livraison des paniers. 
Avec l’aide de l’accompagnatrice socioprofessionnelle, les BRSA peuvent 
acquérir de nouvelles compétences, à savoir le magasinage, la petite 
mécanique sur tracteur, la petite menuiserie, la soudure et l’entretien des 
espaces verts (tonte, élagage). 
 
 
Le bilan de l’action 2015 atteste de 6 sorties en emploi et formation : 

- 1 CDD de 6 mois ; 
- 1 CDD d’un an ; 
- 1 CDI à la BIOCOOP d’Aix en Provence ; 
- 3 entrées en formation. 

 
Le bilan intermédiaire de l’action 2016 en cours atteste de 5 sorties : 

- 1 CDD de 5 mois de manœuvre agricole ; 
- 1 CDD de 6 mois de préparateur de commande ; 
- 1 CDD en tant qu’agent administratif ; 
- 1 CDI de boulanger ; 
- 1 formation d’agent de sécurité. 

 
 

 
24 postes 

en insertion 
dont 12 
BRSA 

recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 

 
42.000,00 € 

soit 3.500,00 € X 12 BRSA 
 
 

Cofinancements publics : 
Etat : 25.000,00 € 
Région: 49.980,00 € 
Commune : 20.000,00 € 
CPA/PLIE : 25.000,00 € 

 
 

Montant financé en 2016 : 
42.000,00 € pour 12 BRSA 

 
2016.7/93 

 
INS-000656 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2016  

 
 

LES ATELIERS DE 
GAIA 

 
statut : association 
 
adresse : Le Bel 
Ormeau – 373 avenue 
Jean-Paul Coste – 
13100 Aix en 
Provence 
 
président : Monsieur 
Nordine ELMIRI 

 
IAE Tutorat – 

Atelier ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
« Chantier 

d’Insertion Eco-
Bâtiment » 

 
Du 01/01/2017 
au 31/12/2017 

 
Pôle 6  

(Aix / Gardanne) 

 
Le chantier d’insertion « Eco bâtiment » intègre les principes du 
développement durable, à travers des actions de réinsertion autour du 
bâtiment de second œuvre. 
Cette action cible la réinsertion en personnels qualifiés et sensibilisés au 
développement durable dans le secteur du bâtiment et de la rénovation sur le 
territoire de Gardanne puis sur les communes du pays d’Aix. Depuis 2015, 
l’action se développe sur la commune de Salon de Provence. 
 
L’accompagnement technique se réalise avec une sensibilisation aux métiers 
du bâtiment second œuvre par le biais d’une acquisition de compétences 
professionnelles sur les métiers suivants : 

- plâtrier plaquiste ; 
- carreleur ; 
- peintre en bâtiments ; 
- maçon de finitions ; 
- plombiers ; 
- électricien. 

 
Le bilan de l’action 2015 atteste de 6 sorties en emploi et formation : 

- 2 CDD de 6 mois ; 
- 1 emploi saisonnier ; 
- 1 emploi en intérim logistique ; 
- 1 salarié en formation froid et climatisation. 

 
Le bilan de l’action précédente atteste de 6 sorties : 

- 2 CDDI de 6 mois ; 
- 1 emploi saisonnier ; 
- 1 emploi en intérim logistique ; 
- 1 salarié en formation froid et climatisation. 

 

 
16 postes 

en insertion 
dont 9 
BRSA 

recrutés en 
CDDI sur un 

ACI 

 
31.500,00 € 

soit 3.500,00 € X 9 BRSA 
 
 

Cofinancements publics : 
Etat : 10.000,00 € 
CAF/CNAF : 46.213,00 € 
Région: 33.320,00 € 
Autre : 48.000,00 € 

 
 

Montant financé en 2016 : 
31.500,00 € pour 9 BRSA 

 
2016.7/98 

 
INS-000657 

 
CTD du 07/10/2016 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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LA TABLE DE CANA 

 
statut : SARL 
 
adresse : 37 chemin 
de Bernex – 13016 
Marseille 
 
gérant : Monsieur Eric 
Gaillard 
 

 
Entreprise 

d’Insertion (EI) 
« Entreprise 

d’Insertion dans 
le domaine de la 

restauration » 
 
 

01/01/2017 
au 

31/12/2017 
 

Pôle d’Insertion 5  
 

(Marseille 15 / 
16ème arr.) 

 

La Table de Cana lutte depuis 1992 contre les exclusions à travers le retour à 
l’emploi de personnes en grande difficulté. A cet effet, elle s’appuie sur les 
métiers de la restauration en développant des activités de traiteur et de 
restauration collective.  
Cette association propose ainsi un parcours d’insertion en lien avec des 
professionnels du métier qualifiés, autour de profils de postes divers, 
nécessitant le cas échéant, une qualification : 

- employés de restauration ; 
- aide cuisinier et pâtissier ; 
- plongeur ; 
- chauffeur livreur ; 
- magasinier ; 
- secrétaire administrative. 

Au sein de ce chantier, les salariés développent ainsi des compétences dans 
différents domaines (cuisine, livraison, entretien et accueil). 
En complément de l’accompagnement social classique réalisé en partenariat 
avec différents organismes, des séances de coaching sont également 
proposées aux salariés afin d’identifier et de travailler sur leurs freins dans 
l’objectif de leur redonner confiance en eux.  
 
Le bilan final 2015 atteste de 7 sorties dynamiques en emploi et 
formation : 

- 3 salariés en CDD de 3 mois ; 
- 1 salarié en CUI CAE d’1 an ; 
- 1 salarié en CDD de 10 mois ; 
- 1 salarié en formation agent d’accueil en hôtellerie ; 
- 1 salarié en formation linguistique. 

 
Le bilan intermédiaire de l’action arrêté au 30/06/2016  atteste de : 

- 2 salariés en formation qualifiante ; 
- 1 salarié en arrêt de travail ; 
- 10 BRSA poursuivent leur parcours d’insertion sur l’E.I. 

 

 
22 postes 

en 
insertions 
dont 13 

réservés au 
BRSA 

recrutés sur 
une EI et 4 
BRSA en 

sortie 
positive 
emploi 

 
29.500,00 € 

 
soit 1.500,00 € X 13 BRSA  

+  
2.500,00 € X 4 BRSA en sorties 

positives emploi 
 

Cofinancements publics : 
ETAT : 253.575,00 € 
Autre : 1.780,00 € 
 
Montant financé en 2016 : 
37.000,00 € (1500€  X 13 BRSA 
+ 2500€  X 7 sorties positives 
emploi) 

 
2016.8/107 

 
Pas de GSU 

 
 

CTD du 07/10/2016 
 
 

Renouvellement de la 
convention 2015.9/153 

2016 

  TOTAL 
- 106 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 11 ACI 
- 13 postes BRSA sur 1 an recrutés sur 1 action en EI  

            + 4 postes BRSA en sorties positives emploi sur 1 EI 

371.000,00 € 
  29.500,00 € 

 

  
TOTAL 400.500,00 € 
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INCIDENCES FINANCIÈRES 
 
En cas de décision favorable et conformément aux conventions, dont les projets 
correspondent aux conventions type d’action d’encadrement IAE prévues à cet effet, 
ces actions seront financées sous réserve de la disponibilité des crédits de paiement 
au titre du budget 2017. 
 
 

Programme Opération Libellé Imputation Engagement  

16015 1007138 
Aide à l’encadrement 

des structures 
d’insertion 

Chapitre 017 
Fonction 564 
Article 6574 

400.500,00 € 
 

 
 
 

CONCLUSION 
 

Au bénéfice des considérations qui précèdent et sur proposition de la Déléguée à 
l’Insertion sociale et professionnelle, je vous serais obligée de bien vouloir prendre la 
délibération ci-jointe. 
 
 
 
 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


